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Différentes procédures et réglementations sont à anticiper ! Quelles sont-elles ?  

Quelle sera la taille de votre piscine ? 

Votre bassin sera supérieur à 100 m2 ? 

un permis de construire

Votre bassin sera supérieur à 10 m2 ? 

une déclaration préalable de travaux

Votre bassin sera inférieur à 10 m2 ? 
 

uniquement si votre terrain est situé 
dans une zone protégée

Quel sera l'emplacement de votre piscine ? 

le plan local d'urbanisme (PLU) qui fixe les mesures d’urbanisme 
règles spécifiques

un impact sur votre projet de 
piscine

Ä 

DEFINISSEZ VOTRE PROJET 
DE CONSTRUCTION DE PISCINE 

Le saviez-vous ? 



Comment faire une demande de permis de construire ? 

°

Comment faire une demande de déclaration préalable ? 

°

donner votre dossier directement à votre mairie ou faire la procédure via Internet

Comment déclarer l’ouverture du chantier pour la construction de votre piscine ? 

vous êtes dans l’obligation de déposer à votre mairie une déclaration 
d’ouverture de chantier °

vous devez aussi afficher sur votre terrain 
votre autorisation d’urbanisme 

· 
· 
· 
· 

EFFECTUEZ VOS DEMARCHES AUPRES DE LA MAIRIE 
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ASSUREZ-VOUS DE RESPECTER LA REGLEMENTATION 
SUR LA SECURITE DE VOTRE PISCINE 

A savoir 

€ Vous devez déclarer les éléments nécessaires au cal-
cul de la taxe d'aménagement lors du dépôt du permis de construire ou de la déclaration préalable. 


